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République Algérienne Démocratique et Populaire 
ft-linistère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

o n-. '1 8 JUIl. ZOOSArrête nO ..-(..., ) v du ~ 

Fixant l'organisation d~ la formation de troisième cycle en vue de 
l'obtention du. diplôme de doctorat 

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique; 

Vu le décret présidentiel nC09-129 du 2 Joumada El-Oula 1430 correspondant 
au 27 Avril 2009, portant reconduction dans leurs fonctions de membres du 
gouvernement ; 

Vu le déç;ret exécutifn° 94-260 du 19 Rabie El Aouel1415 correspondant au 27 
août 1994 flxant les attributions du ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique ;' 

Vu Je Décret exécutif n° 98-254 du 24 Rabie El Thani 1419 correspondant au 
17 Août 1998, modifié et complété~ relatif à la fonnation doctorale, à la post 
graduation spécialisée et à PhabiIitation universitaire, notamment son titre VII; 

Vu le décret exécutif n003-279 du 24 Joumada Etha~ia 1424 correspondant au 
23 août 2003, modifié et complété, fixant les missions et 1es règles partiçuIières 
d'organisation et de foncdOlmement de 1 ~université ; 

Vu le décret exécutif n °05-299 du Il Rajab 1426 correspondant au 16 août 2005 
fixant les missions et les règles particulières d'organisation et de fonctionnement 
du centre universitaire ; 

Vu Je décret exécutif n005-500 du Dhou El Kaada 1426 correspondant au 29 
décembre 2005 fixant les missions et les règles particulières d'organisation.et de 
fonctionnement de 1)école hors université; 

Vu le décret exécutif nO 08-130 du 27 Rabie Ethani 1429 correspondant au 3 mai 
2008 portant statut particulier de l'enseignant chercheur; 

Vu le décret exécutif n° 08-131 du 27 Rabie Ethani 1429 correspondant au 3 mai 
2008 portant statut particulier du chercheur permanent; 
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2009, précisant la mJssion de tutOl":lt et fix.ant les modalités de sa mise en œtrIre. 

ARRETE 

Artide 1: En application des dispositions des articles 18 et 19 du décret 
exécutif n° 08- 265 du 19 août 2008 susvisé, le présent arrêté a pour cbjet de 
fixer les modalités d'organisation de la formatlon de troisième cycle ainsi que 
les conditions de préparation et de soutenance de la thèse de dOG1orat 

Article 2: La formation de troisième cycle est organisée au sein des 

établissements d'enseignement supérieur et de recherche scientitique habilités 

par le mlnistre chargé de l'enseignement supérieur sur proposition de la 

commission d 'habilitation à la tormation de troisième cycle.
- .. 

Article 3 : Il est institué auprès du minlstre chargé de l'enseignement supérieur 

une commission d'habilitation à la formation de troisième cycle. 


La commission d'habilitation à la fonnation de troisième cycle est chargée : 

- d~étudier les demandes d'habilitation et de renouvellement présentées 
par les établlssements d'enseignement supérieur et de recherche 
scientifique et d'évaluer leurs capacités à qrganîser des formations de 
troisième cycle, 

- d'apprécier le nombre de postes à ouvrir dans les différentes filières et 
dîsciplines~ sur la base des capacités œencadrement scientifique et des : 
besoins exprimés. 

- d'examiner les bilans annuels de la fOImation de troisième cycle 
présentés par les établissements habilités, -et de formuler toute 
proposition susceptible d~en améliorer le fonctionnement 

Article 4 : La composition et les modalités de fonctionnement de la commission 

d'habilitation à la formation de troüJièrne cycle sont tixées par anêté du ministre 

chtlJ"gé de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 


Article 5: L'habilitation à la formation de troisième cycle est soumise à 

renouvellement tous les trois (03) ans et également lorsque "les conditions ayant 

présidé à son obtention ont changé. 
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En cas de retrait ou de non renouvellement de 1'habilitation. l'établissement 
concerné est tenu d~assurer la poursuite de la fonnatio~ de;:; ca.:,didat$ 
régulièrement înscnts_ 

_~r~cle 6 : L'org~nisation de la fonnarion de troisîème cycle est assurée par les 
equlpes de formatlOn de masters regroupées en comités, par domaine. 

Article 7 : Il est institué au sein de chaque établissement habilité, un comité de 
formation de troisième cycle, par domaine. 

Article 8 : Le comité est composé d'enseignants-chercheurs de rang magistral 
appartenant à l'établissement habilité. 

Article 9: Dans Je respect des prérogatives des Oi'ganes pédagogiques et 
scientifiques de PétabIissement, le Comité de.fOlTIlation de troisième cyc1e est 
chargé: 

- d'identifier les masters ouvrant droit à l'inscription au concours sur titre 

d'accès à la formation de troisième cycle; 


- de procéder à l'érode des dossiers de candidature à la fonnation de 

troisième cycle; 


- de mener les entretiens avec les candidats retenus à l'isSUt de l'étude de' 

dossiers ; ~-

- de se prononcer sur le sujet de recherche du doctorant, proposé par le 

directeur de:thèse ; 


- d'organiser les activités d'enseignement. de recherche et, éventuellement 

de tutorat à la charge du doctorant; 


- d'initier toutes fonnes de fOlmation pour la recherche à l'intention des 

doctorants ; 


- d'assurer le suivi et l'évaluation du doctorant durant la fOlmation; 

- d'organLser la mobilité des enseignants chercheurs et des chercheurs 


intervenant dans la fonnation, 

- dt assurer la c-oordination scientifique avec les partenaires de la formation. 


Article 10 : Le comité établit son règlement intérieur et s~appuie sur les moyens 
mis à sa disposition par l'établissement. , 
Artic1~ 11 : L "inscription à la formation de troisième cycle est ouve~rte! p~r ~cle 
de concours sur titres, aux candidats titulaires d'un master, ou d-un dlplome 

reconnu équivalent. 

Article 12 ! Le concours d'accès à la formation de troisième ,cycle eS,t ,organisé 
par l'établissement d>enseignement supéneur habilité. nconsrste en l .etu3~~ 
dossiers des candi?ats afin d.'évaluer, chez le ~tu: doct~rallL les. quah~~~~:r~~>, 
l'habileté et raptlmde reqUlses pour mener a blen de::> travaux dfi.;(efF/.~- '. ;_c~_.;.;;. '''rJ 
œune façon autonome. ft ~ r:.i\iit~): .-_ \"~:~ ': 
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L'étude des dossiers se fait sur la base des critères suivants: 

~ 	 L'adéquation de la spécialité du master avec celle du troisième cycle pour 
lequel post'..lle le candidat. ' 

v La moyenne générale obtenue au second cycle. 
La 	régularité dans la progression de l'étudiant durant le second cye}e et 
l'absence d'échecs. 

v L'expérience professionnelle acquise par l ~ étudiant, éventl.lellement ; 
- Le c~ntenu des r~arques portées sur le document descriptif des 

connrussances et aptItudes acquises, accompagnant le diplôme de master. 
- Les résultats de l'entretien avec le candidat 

En cas ~~égalité entre deux ou plusieurs candidats, i1 sera tenu compte de la 
progresslOn durant le premier cyc1e de formation universitaire. 

Article 13: Le candidat retenu choisit un sujet de thèse en accord avec un 
directeur de thèse et doit le déposer au plus tard à la fin du premier semestre qui 
suit sa première inscription. . 
Le sujet de thèse choisi est soumis à l'agrément du conseil scientifique de 
l'établissement habilité qui en apprécie la conformité avec les axes de recherche 
prioritaires, Le sujet agréé faÎt l'objet d'un enregistrement dans le fichier central 
des thèses. 

Article 14 : Le directeur de thèse est un enseignant chercheur ou chercheur 
permanent de rang magistral habilité à diriger ou encadrer des thèses de 
doctorat, des -équipes ou des projets de recherche; il a rang de professeur de 
l'enseignement supérieur ou maître de conférences classe A ou directeur de 
recherche habilité ou maître de recherche classe A habilité. 
Le directeur de thèse peut être assisté d'un co-directeur de thèse après 
approbation du conseil scientifique de l'établissement d'inscription. 

Article 1.5 : La durée de la formation de troisième cycle est fixée à trois (03) 
années consécutives. Une dérogation, d'une année supplémentaire, pe~t ,être 
exceptionnellement accordée par le chef d'établissement sur rapport :motlve du 
directeur de thèse et après avjs du conseil scientifique de rétablissement 
d'inscnptlon. 

Artide 16 : La tormation de troisième cycle peut comporter toutes f?~es. de 
fonnatJon pour la ~echerche ,telles que. ~es c(,)nfére~ces, ateliers et se~ 
ainsi qu'Y des exposes semestnels presentes par le do.....torant. / * i~. ~ 

t~\Articl~ 17 : La thèse ~e.doctorat cQn~iste!en ,1'él~borntion p~ le d~r~o "~;;~~~'J, . 

travail de recherche ongma1 devant faIre 1 objet cl a~ mO,lns une ~0 1 ~l: ) .;~ ):>: ,,~, ,!. ;P 

dans une re'llue scientifique reconnue; elle est sanctIOnnee par sa sou en ~~:::':""'" l; 
, .. \ (",4 	 * ., ~~ 



Article 18 : doctorant doit présenter régulièrement l'état d'avancement de 
ses travaux devant le comité de formation de troisième cycle, 
La soutenance de la thèse ne peut avoir lieu qu'à l'issue de la troisième année. 
Le candidat ~ui n'~ pu soutenir au tenne de la troisième armée et gui nIa pas 
obtenu de derogatlon ou n'en a pas fonnulé la demande, est exclu de la 
formation de troisième cycle. 

Arti~h: ,19 : ~,a soutenance de la thèse a lieu devant un jur:,.; composé de quatre 
(04) a SIX (06) membTes~ spécialistes dans le domaine du sujet de la thèse, ayant 
rang de professeur ou maître de conférence5 classe A ou directeur de recherche 
habilité ou maître de recherche classe A habilité. Le directeur de thèse a qualité 
de rapporteur. 
Un à deux membres du jury doivent être extérieurs à l'établissement 
d'inscription. choisis pour leur compétence dans le domaine d'intérêt du sujet. 

. 
Article 20; Le jury, composé par le conseif scientifique de l'établissement, 

après avis du comité· de foonation en troisième cycle, est soumis, pour 

approbation, au chef d'établissement. 

Le chef d'établissement établit une décision portant désignation du jury. Cette 

décision précise la qualité de chacun des membres du jury, le président, le 

rapporteur, le co-rapporteur le cas échéant, ainsi que le ou les membres invités, 

éventuellement. 


; 

Article 21 : La thèse de doctorat est transmise par les instances adruinistratives 
concernée." alnc membres désignés 'du jury qui disposent de soixante jours pour 
remettre leurs :rapports respectifs. Passé ce délai, le membre du jury n'ayant pas 
remis son rapport est remplacé, selon les modalités de désignation prévues à 
l'article 20 ci-dessus. Le membre remplaçant dispose de trente (30) jours pour 
remettre son rapporl. 

,Article 22 : Le jury se réunit officiellement pour examiner la thèse lorsque la 
! / majorité de ses membres s'accordent pour estimer qu'elle peut être soutenue et 
li qu'ils dressent, pour la circonstance, un rapport favora.ble,. .
i! Dans le cas où le projet de thèse· fait l'objet de réserves substanllelles, celles-cl 
.. \ sont communlquées au directeur de thèse pour la P?se en Chà;ge ?es r~~e:ves .. 
\\ Si le directeur de thèse rejette toutes les réserves, 11 est procéd,é a la üesl,gnatlOl1 

'\d'un deuxième jury dans les mêmes conditio~s qu~ celles po~ees aux aruc1es 19 
,et 20 ci-dessus. La décision prise par le deuxleme JUry est Irrevocable. 

Article 23 : La soutenance de la thèse est publique. Elle ~ lie~ devant ,les 
rn~m~r~ du jury désigné, dans l'enceinte de l'étabHsseme~;~~on et a la 

da.e fixee. 1':' . . . "</..\ 

, d Tb ' '~'."du juty;J~~~ndidat
Article 24: A l'issue de la soutenance et apres el e 'n .•, , . i-) ~'. \..'. .. (' cl 

admls ou ajoumé. ~ 'ri , }~jl.";
5 ~i":-\;I;~!!.· ... 
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L~ad~ission ouvre droit au titre de {{ docteur» décerné au candidat avec la 
mentlOn ( honorabJe » ou « très honorable ». 
Lor~qu.e la qualité des :ravaux et de l'exposé est reconnue excellente par le Jury! 
celm-cl peut, par la VOle de son président, féliciter verbalement et publiquement 
le candidat. ' 

Article 25 : Les délibérations du jury sont consignées dans un procès-verbal de 
soutenance.daté et signé par les membres du jury. procès verbal est transcrit 
sur un regIstre spécial des soutenances de thèses de l'établissement côté et 
paraphé, signé par le président du jury. 

Le procès-verbal est transmis par le président du jury au président du conseil 
scientifique concemé, et au chef de l!établissemen t. 

Article 26 : Les modalités de présentation et de déroulement de la soutenance 
de la thèse seront précisées, en tant que de besoin. par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieuT et de la recherche scientifique. 

Article 27 : Les travaux sciehtitlques élaborés par le candidat dans le cadre de 
sa thèse de doctorat appartiennent de droit à l'institution habilitée auprès de 
laquelle il s'est inscrit et a effectué ses recherches, celle-ci pouvant en disposer 
librement, à moins qu'elle n'y renonce au profit du candidat. 

Article 28 : Tout acte q,e plagiat, de falsification de résultats DU de fraude en 
relation avec les travaux scientifiques contenus dans la thèse, dûment constaté 
pendant ou après la soutenance~ expose son auteur à l;annulation de la 
soutenance et au retrait du titre acquis, sans préjudice des sanctions prévues par 
la législatjon et la réglementation en vigue-llT. 
Dans ces cas, la responsabilité du directeur de thèse est engagée et relève des 
dispositions de l'article 24 du décret exécutif nO 08-130 du 27 Rabie Ethani 
1429 correspondant au 3 mai 2008, susvisé. 

Article 29 : Les modalités de soutenance de la thèse de doc1orat sur présentation 
des résultats de travaux scientifiques sont fixées par arrêté du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

Article 30 : La directrice de la post-graduation et de la recherche-formation du 
ministère de renseignement supérieur et de la re~herche scientifique) les c~efs 
d'étublissem~nt$ d'enseignement supérieur sont chargés, chacun en ce qm 
concerne, de l~applica.tion du présent arrêté. 

Article 31 : Le présent arrêté sera publié au bulletin. officiel di; l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique. r....;} ~I~I 
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